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A. Présentation générale


Dix pays européens ont engagé l’expérimentation du Portfolio européen des langues à des niveaux de classes différents et sous des formes diverses au cours des années 1998-1999 et 1999-2000. Pour la France, c’est notamment l’académie de Caen qui a participé à cette expérimentation.


En partenariat avec les Éditions Didier, le CRDP de Basse-Normandie a présenté au Conseil de l’Europe, le document qui a été progressivement mis au point dans cette académie. Ce modèle du Portfolio européen des langues a été validé par le Comité européen de validation et a été accrédité sous le numéro 5.2000.


Le présent guide d'utilisation a pour objet d'aider, en premier lieu, les membres des équipes pédagogiques appelés à un rôle de conseil auprès des utilisateurs. 





La finalité de l'introduction du Portfolio est de promouvoir le plurilinguisme chez tous les élèves et étudiants ainsi que de développer chez les apprenants l'autonomie dans l'apprentissage des langues étrangères. Le Portfolio cherche à faire prendre conscience à l'utilisateur que toute compétence linguistique ou socio-culturelle (grâce à un séjour à l'étranger ou à un contact avec des partenaires étrangers), même limitée, est une richesse dont il peut tirer profit. Toute expérience (voyage, contact direct ou indirect avec des locuteurs étrangers, stage, lecture, etc.) peut être valorisée dans ce document.


Chaque utilisateur reçoit ce document, qu'il conserve pendant toute sa scolarité et au delà.


Le document est rédigé dans la perspective de l'utilisateur, ce qui ne signifie en aucune façon que seules les initiatives prises à titre personnel méritent d'y figurer. L'utilisateur peut décider d'y mentionner tout travail scolaire et toute activité linguistique effectués dans le cadre scolaire.�
Dans l’exploitation en milieu scolaire, l'utilisateur doit être invité à renseigner et à utiliser cet outil dans toutes les langues qui lui sont enseignées ; ceci suppose une action concertée des différents professeurs de langues vivantes de l'équipe pédagogique, auxquels il convient d'ajouter les enseignants des disciplines professionnelles dans le cas des sections de Techniciens supérieurs.


Bien évidemment, les professeurs de langues vivantes (ou d'autres disciplines) encourageront les élèves ou étudiants qui possèdent de par leur histoire personnelle ou leur origine familiale, la connaissance, même partielle, d'une autre langue à en faire mention dans le Portfolio.





Le document appartient à l'utilisateur ; il doit donc lui être remis. L'un des professeurs de la classe ou une équipe de professeurs en expliquera la nature et en commentera les différentes parties. Tous les enseignants concernés aideront les élèves et étudiants à l'utiliser pour la langue ou la discipline qu'ils enseignent.


Ce document sera présenté aux membres de l'équipe éducative, aux parents d'élèves et aux autres partenaires de l'établissement et son exploitation intégrée dans le projet d'établissement (promotion du plurilinguisme).





Le Portfolio comprend trois parties détaillées en page 1. Le commentaire qui suit, de chacune des pages, permettra d'en éclairer tous les aspects.


Comme le plus grand nombre des élèves étudie deux langues vivantes, l'utilisateur trouvera dans le Portfolio les pages consacrées aux langues, en deux exemplaires (vue d’ensemble biographie langagière et activités réalisées). Chacune se trouve également en annexe du Portfolio. Ainsi l'élève ou l'étudiant pourra la reproduire à volonté pour modifier le contenu de l'une des pages ou bien pour décrire ses compétences ou expériences dans une autre langue. Il est naturellement possible (et souhaitable) que chaque professeur reproduise certaines de ces pages, les tienne à disposition des élèves ou étudiants et les encourage à s'en servir.


Une meilleure lecture du document sera obtenue par un regroupement des différentes pages concernant la même langue dans chacune des trois parties du Portfolio (Passeport de langues, Biographie langagière, Dossier).





B. Le Passeport


Le Passeport est un document normalisé et diffusé dans l’ensemble des pays européens ayant adopté le Portfolio. Il constitue un bilan des savoir-faire, des certifications ou diplômes ainsi que des expériences vécues dans différentes langues. Les compétences en langues sont décrites dans les termes de niveaux de compétences présentés dans le document « Un Cadre européen commun de référence pour les langues : apprendre, enseigner, évaluer ». L’échelle est présentée dans le Passeport de langues (grille pour l’auto-évaluation).


Pour tout renseignement concernant les niveaux de compétences en plusieurs langues, consultez le site Internet du Conseil de l’Europe : http://culture.coe.int/lang.





C. Commentaire des différentes pages du Portfolio


Première de couverture : Le Portfolio européen des langues porte les logos du Conseil de l'Europe, des diffuseurs des documents (CRDP de Basse-Normandie et Éditions Didier). Pour certaines académies, la mise à disposition de ce document a pu se faire grâce à la participation de plusieurs partenaires (Académie souvent, et collectivités régionale voire départementales). Dans ce cas, les logos respectifs apparaissent également. La présence de ces logos contribue à faire percevoir la dimension particulière de ce document, à laquelle les élèves et étudiants pourront être sensibilisés : l'apprentissage des langues vivantes dépasse le seul cadre scolaire ; l'enjeu est le développement personnel, la réussite professionnelle et l'exercice de la citoyenneté européenne.


Il sera sans doute nécessaire de préciser aux élèves et étudiants la différence entre le Conseil de l'Europe et la Communauté européenne.





Deuxième de couverture : Le contenu de cette page doit renforcer l'idée qu'il s'agit d'un document à caractère officiel et non d'un document scolaire.





Page 1 : Cette page constitue une note de présentation du Portfolio. Lors de la présentation initiale du document aux élèves et étudiants, le professeur pourra suivre l'ordre des explications apportées en les illustrant par une consultation et un commentaire des différentes pages.





Première partie : biographie langagière


Page 3 : Cette page résume le parcours de l'utilisateur dans l'apprentissage de la langue concernée.


Enseignements suivis : L'utilisateur indique les classes successives dans lesquelles il a reçu un enseignement dans la langue, l'horaire correspondant ainsi que, le cas échéant, les cursus particuliers suivis dans ces années : classes européennes, horaires renforcés, etc. Dans le cas de cursus particuliers, l'équipe pédagogique établira un descriptif rendant compte des caractéristiques significatives de ce cursus, qui sera distribué à tous les élèves et étudiants qui en ont bénéficié. Les élèves ou étudiants le joindront à la suite de cette page.


Autres formes d’apprentissage : Sont concernés ici, par exemple, les cours suivis par l'utilisateur en dehors de l'institution scolaire (cours d'été à l'étranger, officine dispensant du soutien scolaire, etc.). Le descriptif du cours ne pourra être que très bref, complété s'il y a lieu par des documents plus détaillés joints dans la partie dossier.


Expériences socio-culturelles : Tous les séjours effectués dans le cadre scolaire, familial ou individuel ont leur place dans cette partie si l'utilisateur estime que leur mention est pertinente dans son Portfolio. Comme pour les autres parties de ce Portfolio, des développements supérieurs à ceux prévus peuvent être joints.


Pages 4 et 5 : Sont listées dans ces pages toutes les activités linguistiques que l'utilisateur veut y insérer, qu'elles relèvent de sa propre initiative ou effectuées à la demande de son professeur. Les indications que l'utilisateur y portera ont d'une part valeur de témoignage de l'apprentissage effectué et ont d'autre part pour but de l'encourager à prendre de telles initiatives. Elles peuvent donner lieu à des échanges fructueux entre le professeur et les élèves ou étudiants sur les conditions de la réussite dans l'apprentissage d'une langue vivante ; les équipes pédagogiques pourront réfléchir aux documents qu'il est pertinent de mettre à la disposition des élèves et étudiants de tous les niveaux de classe et sur les modalités de cette mise à disposition (conseils donnés par le professeur, libre service, prise en compte dans l'évaluation, etc.). Selon le niveau de classe seront valorisées dans cette page plus spécialement les travaux réalisés sous la conduite ou sur les indications du professeur ou bien les activités que l'élève / l'étudiant estimera significatives soit par leur nature soit par les progrès qu'elles signalent.





Deuxième partie : auto-évaluation des compétences en langues





Pages 9 à 32 : Ces pages sont une invitation faite à l'utilisateur à pratiquer une auto-évaluation de ses performances. Leur utilisation supposera une aide par le professeur qui pourra en tirer un profit pédagogique qu'il n'est pas besoin de rappeler : l'auto-évaluation est l'une des voies incontournables de la prise en charge de son apprentissage par l'utilisateur lui-même et de l'expérience de l'autonomie.


Les activités choisies comme base de cette auto-évaluation peuvent être des activités réalisées en classe de langue (lecture, travail d'expression écrite, exposé, débat, etc.) ou bien en dehors de la classe (lecture d'une revue, visionnement d'un enregistrement vidéo au CDI, consultation d'un site WEB sur le réseau Internet, etc.).


Pour réaliser cette auto-évaluation, l'utilisateur peut agir de façon intuitive ou approximative, sous le contrôle du professeur. Il gagnera à utiliser des aides mises à sa disposition dans chaque établissement ou sur le serveur académique : ces grilles d'aide à l'auto-évaluation ne pourront qu'être différentes selon les niveaux de classe et seront élaborées et expérimentées au cours de l'année scolaire.�
Troisième partie : dossier


Comme précisé en page 1 du Portfolio, l'utilisateur place dans cette partie tous les documents (travaux réalisés en classe, en stage ou à titre personnel) qui lui semblent représentatifs de son niveau de compétence. Le contenu de ce Dossier relève de la responsabilité de l'utilisateur et est destiné à être souvent modifié. Le professeur pourra donner des conseils sur ce qui peut y figurer (un devoir réussi par exemple pour la classe de Troisième).�
Adresses utiles





- Inspecteurs pédagogiques régionaux de langues vivantes et d'économie-gestion au Rectorat des académies


- Francis Goullier, IGEN, Ministère de l'Education nationale, 107 rue de Grenelle, 75007 Paris


- Section langue vivante du Conseil de l'Europe, avenue de l'Europe, 67075 Strasbourg


Site Internet : http:/culture.coe.fr/lang (permet le téléchargement du Cadre européen commun de référence)





Quelques partenaires du Conseil de l'Europe dans certains pays étrangers :





- Allemagne : Madame Ursula GERLING, Landesinstitut für Schule une Weiterbildung, Paradieserweg, 64, D - 59494 Soest


- Espagne : Madame Maria del Carmen DELGADO, Chef de Service des commissions et des Organismes multilatéraux, Ministère de l'Éducation et de la Science, Paseo del Prado - 28-4, E - 28014 Madrid (Ne participe pas à l'expérimentation du Portfolio.)


- Italie : Madame Flora PALAMIDESI CESARETTI - Ministero della Publica Istruzione - Direzione Generale Scambi Culturali - Via Ippolito Nievo, 35, Italie - 00186 Roma


- Royaume Uni : Monsieur Lid KING - Director - The Centre for Information on Language Teaching and Research (CILT), 20 Bedfordbury - Govent Garden, GB London WC2N 4LB


- Russie : Monsieur Edouard KOURLIAND, Barnaul State Pedagogical University - 55, Molodyozhnaya str. - Barnaul 656031 -Russie








